
 

 

 
Procès-Verbal 

Commission 
Label Jeunes 

N° 01   

 30 novembre 2021 - 
 

 

 Présent(e)(s) Jean-Charles Guérin, Président de la Commission  
Jean-Luc Briand, Patrice Boutin, Georges Le Glédic,  Alain Le Viol,   Patrick Denis, Guylaine Savina, 
Alain Chapelet 

  

 Excusés Alain Martin, Président District 44 – Karl Marchand CTD PPF – Sébastien Cornuault CTD DAP 

 

Assistent         Rudolph Blanchard, CTD DAP –  
                                  Thomas Régent  CTD DAP (en visio) 

 

               

1- Mise en place de la commission 
 
Nomination d'un secrétaire 
Guylaine SAVINA est désignée secrétaire de séance. 
Le Vice-Président désigné est Patrice BOUTIN   
 
Organisation 
Trois ou quatre réunions seront programmées sur la saison. 
 
Un tour de table est réalisé pour que les membres de cette commission se connaissent et pour accueillir les 
nouveaux membres. 
 
La commission est composée de 8 membres à laquelle s’y ajoutent les quatre Conseillers Techniques du District. 
 
Jean-Charles GUÉRIN centralise les informations pour les transmettre à la Ligue. 
 

 
2- Présentation des candidats Labels 2021/2022 – Binômes Accompagnateurs  
 
Le Président de la commission présente à l’ensemble des membres présents les clubs candidats aux Labels 
Jeunes, Féminins et Futsal ainsi la répartition par membre de la commission pour l’accompagnement de ceux-ci 
dans leur démarche de labellisation. Il est organisé une répartition avec trois ou quatre clubs par élus 
accompagnateurs en général.  
 
Il y a une spécificité pour les Labels féminins où l’accompagnement technique est assuré soit par Lydie 
CHARRIER, CTR ou par Rudolph BLANCHARD, CTD DAP 44.  
Il faut impérativement un élu associé à un technicien pour assurer l’accompagnement des clubs.  
 
La prise de contact avec les clubs offre de l’autonomie pour la prise de rendez-vous et pour une représentation en 
distanciel ou en présentiel suivant les disponibilités de chacun.  
 
La première visite doit se faire  dans le respect de la procédure avec les deux accompagnateurs (en présentiel 
et/ou distanciel ) en fonction des agendas. Il est indispensable de respecter, pour l’accompagnement du club, la 
procédure avec deux visites (si le club souhaite d’autres visites, il est tout à fait possible d’en programmer 
d’autres). Pour qu’un club soit accompagné, il fallait avoir déposé une demande de labellisation au 31 octobre 
2021. 



 

 
 

3- Présentation échéancier et dates 
 
Le traitement des dossiers se fera en trois temps avec des dates limites spécifiques : 
- 15 décembre 2021 
- 25 février 2022 
- 23 mai 2022 pour la fermeture de la plateforme Portail Bleu   
 
L’obtention du Label se déterminera la première quinzaine de juillet 2022. La remise des Labels dans les clubs 
quant à elle se fera à l’automne 2022. 
 
Il est à noter qu’un nouvel échéancier sera peut-être mis en place la saison prochaine en différenciant 
l’accompagnement des nouveaux clubs et celui des clubs en renouvellement. 
 
 

4- Stratégie Label en Loire Atlantique 
 
 Il est rappelé un respect scrupuleux de la procédure :  

 Un temps 1 d‘accompagnement pour prolonger l’autodiagnostic et pour permettre la présentation du projet 
club 

 Un temps 2 avec la soutenance du projet final (semaines 15, 16, 17 ou 18) du 11 avril au 1er mai et du 2 
au 8 mai en dernier recours. Les commentaires devront être rédigés sur le fichier EXCEL avant le 15 mai 
2022 dernier délai. Chaque membre est responsable de ses commentaires qui devront être factuels. Les 
élus se chargent des commentaires relatifs aux items gérés par les Elus et les Conseillers Techniques se 
chargent des items d’ordre technique. Pour le traitement final des commentaires, chaque binôme 



 

s’organise de manière autonome pour une meilleure gestion des agendas respectifs et ce dans le respect 
des dates.  
 

Du 16 au 22 mai 2022, les labels seront étudiés et la commission régionale se réunira le 1er juin 2022. Quand les 
commentaires sont validés, par les accompagnants, pour un club, il sera nécessaire de le transmettre à Rudolph 
BLANCHARD et  de mettre Jean Charles GUERIN en copie ou inversement. 
 
Le District accompagnateur du processus de labellisation des clubs et fait des propositions suite au travail réalisé 
par les clubs. il n’est en aucun cas décideur, c’est la Ligue de Football Amateur qui prend la décision d’attribuer ou 
non le Label. La posture du District est neutre et factuel. 
 

5- Remise des labels 2020-2021 
 

La remise des dotations pour les clubs labellisés  lors de la saison 2020/2021 se tiendra le lundi 6 décembre 

prochain au siège du Crédit Agricole Atlantique Vendée à Nantes à 19 heures.  

Pour une remise officielle sur site, les clubs devront proposer des dates en présence de la Ligue, mairie, District. 

Les propositions des clubs seront faites au Président du District avec Jean-Charles GUÉRIN et Rudolph 

BLANCHARD en copie ainsi que le binôme accompagnant. 

 

Prochaine réunion : Sur convocation 

 

Le Président, 
Jean-Charles Guérin 

 La Secrétaire, 
Guylaine Savina 

 


